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les frais de déplacement des présidents, vice-présidents 
et membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983 et les modifi cations qui y ont été ou qui 
pourront y être apportées.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

74156

Gouvernement du Québec

Décret 175-2021, 24 février 2021
CONCERNANT la composition et le mandat de la 
délégation officielle du Québec à la Réunion fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables du 
travail qui se tiendra le 1er mars 2021

ATTENDU QUE la Réunion fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables du travail se tiendra 
par visioconférence, le 1er mars 2021;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation offi cielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre du Travail, de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, monsieur Jean Boulet, dirige la 
délégation offi cielle du Québec à la Réunion fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables du 
travail qui se tiendra le 1er mars 2021;

QUE la délégation officielle du Québec, outre le 
ministre, soit composée de :

— Madame Fanny Cantin, directrice adjointe, Cabinet 
du ministre du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— Madame Carole Arav, sous-ministre, ministère du 
Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale;

— Madame Anne Racine, sous-ministre adjointe, 
ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité 
sociale;

— Madame Catherine Cloutier-Lampron, conseillère, 
Secrétariat du Québec aux relations canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation offi cielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
YVES OUELLET

74157
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